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SIRTOM DE LA VALLEE DE LA GROSNE 
COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL DU 18 MAI 2021– 18h30 – CLUNY 

 
 
Catherine PEGON accueille les participants et remercie les personnes présentes. Elle présente, ensuite, le déroulé 
de ce Conseil syndical différent du format habituel qui a pour objectif de partager et discuter des éléments qui sont 
ressortis des 2 ateliers sur la stratégie économie circulaire du SIRTOM de la Vallée de la Grosne qui se sont tenus 
en décembre 2020 et mars 2021. Un 3ème atelier sera organisé en juin 2021 et permettra de déterminer les axes 
stratégiques à mettre en œuvre d’ici 6 ans, de les prioriser et fixer les objectifs qui en découlent. Ce Conseil 
syndical est, donc, un point d’étape dans la construction de la feuille de route du SIRTOM pour le mandat. 
 
Elle demande aux délégués de se répartir en 3 groupes et de s’avancer devant les 3 panneaux qui représentent 
les thèmes exposés lors de ces ateliers. Chaque groupe va écouter pendant 10 mn les personnes référentes 
présenter les éléments de chaque panneau et pourra poser les questions qu’il souhaite. Les thématiques 
proposées par ces panneaux sont :  
  - Evolutions et perspectives du domaine des déchets ;  
  - Au cœur de l’activité du SIRTOM de la Vallée de la Grosne ; 
  - En route vers les actions. 
 
Dans un deuxième temps chacun pourra aller s’asseoir et écouter le témoignage des personnes qui ont suivi les 3 
ateliers. 
 
 
1) Stratégies 2020-2026 du SIRTOM :  
 
Depuis 2009, le SIRTOM de la Vallée de la Grosne s’est engagé dans la réduction de la production des déchets du 
territoire en contractualisant avec l’ADEME sur la prévention de la production de déchets (Programme Local de 
Prévention (PLP) / 2009-2015), l’appel à projet national Zéro Déchet Zéro Gaspillage (ZDZG / 2015-2018) et 
l’économie circulaire (Contrat d’Objectifs Déchets et Economie Circulaire (CODEC) / 2019-2021). 
Cette dernière notion de l’économie circulaire est difficile à définir en théorie mais relativement simple à concevoir 
par l’intermédiaire d’actions concrètes. C’est pour cette raison que des ateliers d’information et de réflexion sur les 
stratégies à développer par le SIRTOM ont été proposés en décembre 2020 et mars 2021. 
 
Ce Conseil syndical doit permettre de partager et discuter des éléments qui sont ressortis dans ces ateliers.  
 
Les témoignages de différents élus qui ont participé à ces ateliers sont présentés ainsi que leurs réflexions sur 
l’organisation du service de gestion des déchets et sur les actions d’économie circulaire qui sont menées. 
Les différents témoignages ont été filmés et sont visibles sur le lien suivant : 
https://www.youtube.com/channel/UC7jyjsYElTspTvt2yPr4oPg  
 
Dominique FIRINGA, intervenante du bureau d’étude DECODEX qui accompagne le SIRTOM dans cette démarche, 
engage un dialogue avec M. BLANCHARD pour échanger sur les services et missions du SIRTOM. 
 
Suite à cette interview, Mme PEGON laisse la parole à la salle pour interventions et/ou questions. 
 
Thierry DEMAIZIERE indique que dans le cadre d’un travail mené par la Communauté de communes du Clunisois, 
une stagiaire a fait une enquête qui fait ressortir qu’il y a une forte demande pour que le SIRTOM intervienne dans 
les écoles. 
Catherine PEGON précise que les services du SIRTOM proposent annuellement un catalogue d’interventions 
scolaires sur différents thèmes qui est envoyé aux mairies, aux écoles et établissements scolaires. Ces 
établissements peuvent prendre rendez-vous auprès du SIRTOM pour définir des interventions sur un thème choisi. 
Ces derniers mois, la COVID a empêché le développement de ces actions. 
Thierry DEMAIZIERE dit que les découpages scolaires qui sont différents du territoire du SIRTOM font que certains 
jeunes fréquentent le collège de ST GENGOUX LE NATIONAL et qu’ils ne bénéficient, donc, pas de ce service. 
Bertrand DEVILLARD répond qu’effectivement les agents du SIRTOM interviennent sur le territoire du SIRTOM. 
Pour les établissements situés sur les territoires périphériques, il faut qu’ils se renseignent sur les interventions 
proposées par les collectivités locales. 
Catherine PEGON souhaite que la communication soit encore élargie et qu’il y ait des réunions publiques dans les 
mairies, les communes, … 
Mme GIBBE pense, également, qu’il serait intéressant de former les élus, les employés communaux (cantonnier, 
secrétaire de mairie, agents des SIVOS, etc…) car on se rend compte que tout le monde ne sait pas ; pour 
exemple : récemment au sein de son conseil municipal il a été dit qu’il fallait mettre les cartons bruns dans la 
colonne papier. 
Catherine PEGON répond qu’effectivement il peut être intéressant de former les employés communaux à ces 
nouveaux concepts. 
 

https://www.youtube.com/channel/UC7jyjsYElTspTvt2yPr4oPg
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Le même exercice de dialogue entre Mme FIRINGA et M. MATHONNIERE se déroule concernant les éléments 
financiers du service. 
 
Suite à cette interview, Mme PEGON laisse la parole à la salle pour interventions et/ou questions. 
 
Eric MARTIN intervient pour dire que sur le volet financier les charges sont votées au plus juste, les ressources ne 
sont pas extensibles et les coûts de traitement sont de plus en plus élevés. Il est important, déjà, de travailler sur les 
biodéchets qui vont avoir un impact sur le budget fonctionnement ; les élus ont commencé à se pencher sur ce sujet. 
Thierry DEMAIZIERE explique que la RI était une solution pour que les personnes fassent attention à ce qu’elles 
mettaient dans leur bac. La Communauté de communes du Clunisois a mis en place la RSI sur les plus gros 
producteurs (professionnels) et en allant vers eux pour leur expliquer qu’il fallait faire différemment pour moins 
payer, cela a permis de changer leur comportement. 
Mme RAVIER demande comment on a pu identifier et quantifier le volume de ces biodéchets ? 
Catherine PEGON répond qu’une à deux fois par an, il est prélevé une quantité de déchets issus de la collecte des 
ordures ménagères, et que sur ce prélèvement les différentes familles de déchets sont triées et pesées : ce qui 
s’appelle une caractérisation. Le constat est qu’en moyenne 28 % à 30 % des ordures ménagères résiduelles sont 
composées de biodéchets. 
Bertrand DEVILLARD indique que cela représente 50 à 55 kg/habitant/an malgré le développement du compostage. 
Aline VUE informe que l’objectif à 2 ans et d’amplifier les actions. Dans un premier temps, il faut lancer une étude 
pour avoir les modalités des différents scénarii et définir la stratégie à adopter. Cela devrait permettre de définir si 
cela passe par le développement du compostage, la collecte… 
 
La situation sur les actions d’économie circulaire portée par le SIRTOM est le thème de la discussion entre Mme 
FIRINGA et Mme GILLERON.  
 
Suite à cette interview, Mme PEGON laisse la parole à la salle pour interventions et/ou questions. 
 
M. LEONARD explique qu’il a trouvé un ferrailleur qui vient éliminer les épaves abandonnées sur le territoire, dès 
lors que les clefs et carte grise sont à disposition. 
Catherine PEGON informe que sont réalisées des opérations de broyages de produits végétaux sur les déchetteries 
de TRAMBLY et CLUNY pour faire de la sous couche de litière animale qui est, ensuite, proposée aux agriculteurs 
avec qui une convention est signée : c’est une action simple qui met à disposition une ressource (broyat de produits 
végétaux) en remplacement de la paille (produit primaire). De plus, cette action met en place une boucle d’économie 
circulaire : au lieu de composter directement les produits végétaux arrivant en déchèterie, ils sont broyés pour être 
réutilisés en remplacement de matière première et ils sont, ensuite, compostés. 
M. EBERHART pense que ce qui est important c’est de pouvoir connaître ce qui se fait : échanger sur les actions qui 
se font sur les communes proches afin de donner envie et de voir que cela fonctionne sur un territoire similaire. 
Perrine DELSALLE indique que le site internet du SIRTOM est régulièrement agrémenté des exemples de ce qui se 
fait sur le territoire et rappelle que des « news letters » reprenant des informations courtes et simples sont envoyées 
par mail à tous les contacts inscrits. 
Catherine PEGON pense, également, qu’il faut que les communes échangent plus entre elles sur ce qu’elles font et 
sur ce qui fonctionne. 
Mme GILLERON propose de créer un espace forum sur le site du SIRTOM. 
Bertrand DEVILLARD dit que pour l’instant cela se fait uniquement sur la thématique du compostage et que cela 
pourrait être étendu à d’autres thématiques. Toutefois, ce forum est peu utilisé : il faut certainement communiquer 
dessus. 
M. MAYA propose de s’abonner au média : Panneau Pocket pour 120 €/an, qui permet de diffuser des informations 
courtes et précises aux usagers inscrits. 
Catherine PEGON précise que ça doit être complémentaire, il ne faut pas que l’on soit envahi d’informations. On doit 
se poser la question si chacun va chercher l’information ou bien si on attend qu’on nous la donne : la communication 
c’est important. Il faut, peut-être, développer les réunions publiques en se déplaçant dans les communes. 
Mme PAMART pense que les personnes qui vont chercher l’information sont les personnes qui sont convaincues, 
les autres ne le font pas. Il serait intéressant, aussi, de proposer des visites des centres de tri, peut-être qu’en 
voyant ce que cela représente les personnes prendraient conscience. 
M. BLANCHARD estime que cela peut être intéressant. Il est important de bénéficier des expériences de chacun 
pour en tirer profit. 
Catherine PEGON rappelle qu’il faut informer régulièrement. Il faut une implication plus importante à l’intérieur des 
communes, voire en mettant des commissions en place. 
M. MAYA souhaiterait qu’en 2022,2 parutions de l’ECO SIRTOM soit éditées sur l’année en mettant l’accent sur les 
biodéchets et les extensions des consignes de tri. 
Thierry DEMAIZIERE explique qu’il a pu voir en Aveyron dans une commune similaire à la sienne, que devant 
chaque porte, il y avait un bio-seau pour recevoir les biodéchets que l’employé communal collectait régulièrement 
pour emporter dans des placettes de compostage, pourquoi ne pourrions-nous pas envisager ça ? Il dit que dans sa 
commune de ST CLEMENT SUR GUYE 4 à 5 foyers, sur les 25 environ que compte le centre bourg, utilisent le 
service de la placette de compostage collective. 



Page 3 

Mme LE HY dit que pour résumer, il est important de savoir comment les personnes fonctionnent et pourquoi, 
parfois, elles mettent ce qu’il ne faut pas dans la poubelle : est-ce faute de ne pas savoir ? Elle pense qu’il est 
intéressant de visiter les sites de traitement pour se rendre compte. 
 
Une vidéo de l’ADEME est diffusée et commentée par Aline VUE qui conclut cette réunion. 
 
Les résultats de ces échanges seront la base de travail de l’atelier 3, qui a pour objectif de réaliser un plan d’actions 
du SIRTOM, sur le mandat 2020-2026. 
 
Les panneaux présentés ainsi que le compte-rendu des 2 ateliers sur la stratégie économie circulaire du SIRTOM de 
la Vallée de la Grosne sont présentés ci-dessous. 
 
 
2) Questions diverses : 
 
Catherine PEGON présente 2 éléments :  
 
- Du fait de l’indisponibilité des salles sur Cluny, le prochain Conseil syndical, qui se tiendra le mardi 22/06/2021, 

peut soit être délocalisé dans une autre commune (Pierreclos serait d’accord pour accueillir) ou se tenir, comme 
ce soir, de nouveau dans les garages du SIRTOM. Le Conseil syndical, après vote, décide de se réunir pour sa 
prochaine réunion dans les locaux du SIRTOM. 
 

- Les travaux d’installation des panneaux photovoltaïques sur le bâtiment technique du SIRTOM sont en cours et 
devraient être terminés d’ici le 20 mai. Avant que cette installation soit opérationnelle, il faut qu’ENEDIS fasse 
les travaux de raccordement du réseau électrique public. Ces travaux devraient intervenir en juin ou juillet. 
 

 
Catherine PEGON remercie tous les techniciens du SIRTOM de leur présence ainsi que les personnes de 
l’assemblée. 
 
La séance est levée à 21 h.  
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